Académie du Yoga de la santé (annexe)

Capacité d’accompagnement hebdomadaire d’un professeur

Un professeur spécialisé en yoga adapté peut généralement animer des séances de groupe (5 à 15 participants par séance) et des séances individuelles.

En supposant qu’un professeur travaille 5 jours par semaine avec :

4 séances de groupe par jour (10 participants en moyenne par séance) = 40 personnes par jour.

2 séances individuelles par jour pour des cas nécessitant un accompagnement spécifique = 2 personnes par jour.

Cela représente environ 210 personnes par semaine.



Durée moyenne d’accompagnement des patients

Les patients atteints de maladies chroniques bénéficient souvent d’un suivi régulier sur plusieurs mois. En moyenne, un patient participe à des séances hebdomadaires pendant 6 mois.

Ainsi, un professeur peut accompagner environ 420 patients par an (en tenant compte du renouvellement des participants).



Nombre de professeurs formés chaque année

A l’Académie en formant 20 professeurs par an, cela représente une capacité d’accompagnement annuelle de :

20 professeurs x 50 patients = 1000 patients par an.


Projection sur plusieurs années

En supposant que chaque professeur continue d’exercer pendant 10 ans et que nous formons 20 nouveaux professeurs chaque année, la couverture nationale augmente de manière exponentielle :

1ère année : 1000 patients couverts.

2ème année : 2000 patients couverts.

3ème année : 3000 patients couverts.

4ème année : 4000 patients couverts.



Niveau de couverture sur le territoire national


En France, environ 20 millions de personnes sont atteintes de maladies chroniques ou de longue durée. 

Avec 20 professeurs formés par an, l’Académie va couvrir X % des patients chroniques après 10 ans.

20 professeurs formés par an (en doublant les capacités de formation) : Cela permet de couvrir environ X % des patients chroniques sur la même période.


Conclusion


Chaque professeur formé peut accompagner environ 50 patients par an, ce qui constitue un impact significatif, surtout dans les zones où l’accès à des solutions complémentaires est limité. Avec une stratégie de formation continue et une augmentation progressive des capacités de l’Académie, il est possible d’atteindre un niveau de couverture national significatif, en contribuant à améliorer la qualité de vie des patients à grande échelle.

Estimation de la masse salariale à prévoir dans notre business plan.
Nous devons inclure plusieurs postes de dépenses liés au personnel. 

Voici une estimation détaillée, basée sur les besoins de fonctionnement de l’Académie de Yoga Santé :


Personnel nécessaire pour l’Académie


Formateurs spécialisés en yoga santé

Nombre : 5 formateurs à temps plein pour encadrer les 20 professeurs en formation chaque année.

Rémunération annuelle par formateur : 40.000 € brut (moyenne pour des experts en yoga santé).

Total annuel : 5 x 40.000 € = 200.000 €


Personnel administratif et logistique

Responsable de l’Académie

Gestion globale de l’établissement (administration, stratégie, relations extérieures).

Rémunération annuelle : 50.000 € brut.


Coordinateur pédagogique

Organisation des formations, suivi des élèves, relation avec les formateurs.

Rémunération annuelle : 35.000 € brut.


Assistant administratif

Gestion quotidienne (inscriptions, planning, gestion des dossiers).

Rémunération annuelle : 28.000 € brut.


Personnel logistique

Gestion des locaux, hébergement et restauration.

Nombre : 2 personnes à 25.000 € brut par an.

Total : 2 x 25.000 € = 50.000 €.



Sous-total administratif et logistique :

50.000 € (responsable) + 35.000 € (coordinateur) + 28.000 € (assistant) + 50.000 € (logistique) = 163.000 €











Masse salariale totale annuelle


Poste Coût annuel (€)

Formateurs spécialisés 200.000€

Responsable de l’Académie 50.000€

Coordinateur pédagogique 35.000€

Assistant administratif 28.000€

Personnel logistique 50.000€

Total masse salariale brute 363.000 €


. Charges patronales


En France, les charges patronales représentent environ 40% du salaire brut.

363.000 € x 1.4 = 508.200 € (masse salariale totale avec charges).


Précisions et ajustements

Cette estimation est basée sur un fonctionnement à plein régime avec 20 professeurs formés par an.

Elle peut être ajustée si le nombre d’étudiants ou la capacité d’accueil évolue à la hausse comme à la baisse.

Les rémunérations peuvent varier en fonction de la localisation de l’Académie et du niveau d’expérience du personnel recruté.


Conclusion


Pour inclure la masse salariale dans notre business plan, nous prévoyons une enveloppe annuelle de 508.200 € pour couvrir les salaires et charges sociales. Cette estimation garantit un fonctionnement optimal de l’Académie, avec un personnel qualifié et des services adaptés aux besoins des étudiants.


